
1969 N° 6

Chapitre IV

BIEN-ÊTRE

ARTICLE 20

Rationnement

Dans le cas où il existe un système de rationnement auquel est soumise la
)pulation dans son ensemble et qui réglemente la répartition générale de

duits dont il y a pénurie, les réfugiés seront traités comme les nationaux.

ARTICLE 21

Logement

En ce qui concerne le logement, les États Contractants accorderont, dans
mesure où cette question tombe sous le coup des lois et règlements ou est

ýumise au contrôle des autorités publiques, aux réfugiés résidant régulière-
ent sur leur territoire un traitement aussi favorable que possible; ce traite-
ent ne saurait être, en tout cas, moins favorable que celui qui est accordé,
Ins les mêmes circonstances, aux étrangers en général.

ARTICLE 22

Éducation Publique

Les État Contractants accorderont aux réfugiés le même traitement
-l'aux nationaux en ce qui concerne l'enseignement primaire.

Les États Contractants accorderont aux réfugiés un traitement aussi
vorable que possible, et en tout cas non moins favorable que celui qui est
ýcordé aux étrangers en général dans les mêmes circonstances quant aux
Itégories d'enseignement autre que l'enseignement primaire et notamment
I ce qui concerne l'accès aux études, la reconnaissance de certificats d'étu-
as, de diplômes et de titres universitaires délivrés à l'étranger, la remise des
roits et taxes et l'attribution de bourses d'études.

ARTICLE 23

Assistance Publique

Les États Contractants accorderont aux réfugiés résidant régulièrement
Ir leur territoire le même traitement en matière d'assistance et de secours
tablics qu'à leurs nationaux.

ARTICLE 24

Législation du Travail et Sécurité Sociale

-nAfuuikn résidant rérulièrement


